ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES

GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON

3 5 3 4 0   LA  B O U Ë X I È R E

COMPTE RENDU DE LA VISITE A LA MAIRIE LE 17/01/2004

PRÉSENTS
:
Equipe municipale : Albert HAY - Marie-Claude MARTIN 


Parents d’élèves : Margaret GUÉGAN – Maryvonne RIGOURD

1.
Aménagement extérieur

Liste des points à résoudre :

1)
fermeture de la barrière rue des Bruyères,

2) solution pour les poteaux,

3) lors du dernier comité de pilotage (mai 2003) les architectes se sont engagés à mettre à jour les plans d’aménagement des extérieurs, ils ne l’ont pas encore fait.

4) Mme Martin doit remettre les plans du « coin conte » aux Directrices pour avis, cependant pour cause de problème de nivellement cette espace ne pourrait être aménagé avant la fin des travaux

5) la grille sous le « auvent ext. A » figurant sur les plans, pourrait être déplacé vers le sud 

6) le parking fait partie d’une étude de la circulation sur l’ensemble de la Bouëxière.

2.
Travaux sur la Maternelle

M. Hay nous informe que le choix du maçon est arrêté.  Les travaux commenceront au mois de février, pour une durée de 11 mois.

Le projet d’aménagement des combles en dortoir ne satisfait ni la municipalité, ni les enseignants, ni les parents d’élèves.  L’IEN a fait part de son souci à ce sujet dans un courrier adressé à la Mairie en septembre 2002.  Nos étudions donc ensemble les plans.  Il est à noter que :

1) l’effectif actuel donne 5 classes de maternelle et 8 classes élémentaires,

2) l’effectif actuel en maternelle entraînera la fermeture d’une classe élémentaire à la rentrée 2005

3) dans la nouvelle école il y aura 15 salles de classe (donc 3 salles vides à la rentrée 2005)

7) il y aura également 3 salles d’activités (informatique, BCD, arts plastiques),

8) le CLSH (ancien cantine) offre deux surfaces supplémentaires, pouvant être utilisé, par exemple en BCD,

9) il est prévu à terme que l’activité du CLSH soit resitué sur un autre site, 

10) la cage escalier prévu pour l’accès aux dortoirs prend la place d’une salle de classe, si l’étage était condamné nous pourrions récupérer la place occupé par l’escalier.

Mme Martin et Mr. Hay s’engagent à étudier des solutions d’accueil pour le sommeil au rez-de-chaussée. Cela en collaboration avec les architectes et les directrices des écoles.

3.
Anciens Logements de Fonction rue des Ecoles

Tous s’accordent pour dire que les anciens logements de fonction situés rue des Ecoles doivent être abattus.  Cela avait été prévu dans le projet initial afin de dégager un cour de recréation à la maternelle.


Rédaction :  Margaret GUÉGAN

